
« Un projet pour la Rhune » - Relevé de décision COPIL du  janvier  
Rappel : La 1ère phase de l’étude environnementale et paysagère a proposé une lecture nouvelle de la Rhune, en 3 niveaux altimétriques, et une mise en exergue des enjeux-orientations-objectifs que l’on                               

peut leur assigner. La 2° phase de l’étude doit nous conduire à un schéma d’aménagement du site qui devra être présenté en  Commission Départementale de la Nature des Sites et des Paysages (CDNPS)                                 

(calendrier ambitionné, d’ici la fin du 1er semestre 2019). Ce schéma général est le préalable à toutes les opérations d’aménagement qui se déclineront par la suite sur le site.  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


